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PREAMBULE 
 
Ce petit mémento doit aider l’élève du collège ou du lycée à 
arbitrer les rencontres sportives, en cours d’éducation 
physique et sportive ou dans le cadre de l’Union Nationale 
du Sport Scolaire le mercredi. 
 
Devenir Jeune Officiel, c’est : 
 

- apprendre à faire des choix et s’y tenir, 
- appréhender très vite une situation, 
- mesurer les conséquences de ses actes. 

 
En choisissant cette voie, ce livret vous apporte une 
formation théorique. Sur le terrain, il faudra mettre en œuvre 
vos connaissances de façon pratique.  
 
La réussite tiendra en un double respect : 

- celui des règlements, bien sûr, 
- et surtout celui des acteurs. 

 
C’est à vous qu’il appartient de mettre en place des 
conditions optimales pour permettre la meilleure réalisation 
possible. 
 
Ce petit livret vous donne quelques informations et rappels, 
mais n’a pas la prétention d’être complet. 
 
N’oubliez pas que les règlements évoluent ; ce qui est vrai 
aujourd’hui ne le sera pas forcément demain. 
 

Informez vous, faites une remise à niveau régulièrement.
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1 LE JEUNE OFFICIEL S’ENGAGE A REMPLIR SON ROLE 
 
 
-  Le sport, c’est d’abord la confrontation ; c’est aussi le plaisir d’une rencontre, la joie 
d’être ensemble ; c’est enfin le respect des règles et de celui qui les fait appliquer. 
 
 
Le jeune officiel se doit de remplir au mieux sa mission en respectant les termes du 
serment du jeune officiel : 
 
« Au nom de tous les juges et officiels, je promets  que nous remplirons nos 
fonctions en toute impartialité, en respectant et e n suivant les règles qui les 
régissent, dans un esprit de sportivité ».   
 
 
A cet effet, le jeune officiel doit : 
 

• connaître le règlement de l’activité 
• être sensible à l’esprit du jeu 
• être objectif et impartial 
• permettre le déroulement de la rencontre dans le respect de l’équité sportive. 

 
- Pour mieux remplir son rôle, il est important que le jeune officiel soit en possession 
de l’ensemble des documents nécessaires ( licence UNSS, carte de jeune officiel, 
règlement de l’activité, passeport MAIF,…) et du matériel indispensable pour remplir sa 
fonction. 
 
2  LE JEUNE OFFICIEL DOIT CONNAITRE LES REGLES DE L ’ACTIVITE 
 
 
 
PRESENTATION 
 
Ce petit mémento doit aider l'élève de Collège ou Lycée à arbitrer les rencontres de Boxe 
Educative Assaut, en cours d'Education Physique et Sportive ou dans le cadre de l'Union 
Nationale du Sport Scolaire, le mercredi. 

 
Il fait un rappel du cadre réglementaire, des contraintes de jeu du Boxeur, des droits et 
devoirs du Directeur d'Assaut et des Juges, des modalités du bulletin de jugement. 

 
" Le Directeur d'Assaut veille en permanence à la s écurité des Boxeurs " 
 
" Le Directeur d'Assaut doit toujours veiller à ce que les gestes techniques 

utilisés en attaque, comme en défense, respectent l e règlement et l'esprit de 
la Boxe Educative Assaut " 

 
" Le Directeur d'Assaut veille donc en permanence, au respect de la règle " 
 

 
LE CADRE REGLEMENTAIRE D’UN AFFRONTEMENT CODIFIE 
 
Le règlement définit le cadre de la pratique. Le non-respect d'une règle est 
systématiquement sanctionné. Dans ce cadre, le boxeur peut exprimer sa boxe en toute 
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liberté et sécurité. L'adhésion et le respect du règlement par tous les pratiquants 
permettent à chacun de découvrir les limites de son exploitation motrice. 
 

• Le Face à Face 
 

Tout au long de l'assaut, les boxeurs doivent demeurer face à face. Un boxeur qui 
tourne le dos à son adversaire ou qui baisse la tête (visage face au sol) doit être 
immédiatement sanctionné. 

 
• Le Ring 

 
L'espace de pratique est un carré de 5 à 6 mètres de côté, délimité par 3 ou 4 

rangées de cordes. 
 

• Les Reprises 
 

Le chronométreur donne le signal du début et de la fin des reprises en frappant sur 
le gong. Entre chaque reprises, les boxeurs regagnent leurs coins durant 1 minute. 
Son entraîneur peut le conseiller pendant cette période. Il est interdit de parler 
lorsque les boxeurs s'affrontent. 
 
Les assauts se déroulent en 3 reprises dont la duré e varie suivant l'âge : 

 
Benjamins   3 reprises de 1 minute. 
Minimes et  cadettes  3 reprises de 1 minute 30 s 
Cadets, juniors, seniors     3 reprises de 2 minute s 

 

 

• Les Cibles et les armes 

Les boxeurs doivent atteindre l'opposant sur la face antérieure et latérale, de la tête 
à la ceinture pour marquer des points avec les premières phalanges de poing. 
Les touches sur les bras de l'adversaire sont autorisées mais ne sont pas 
comptabilisées. Les touches sur toutes les autres parties du corps sont 
sanctionnées. 

 
 
 
En résumé  : 

Au cours des trois reprises, le but sera de " toucher plus qu'être touché " avec la partie 
autorisée des poings sur les cibles réglementaires, dans un temps et un espace défini 
sans jamais sortir du face à face.  
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LE CEREMONIAL 
 
Les jeunes boxeurs doivent connaître les règles du jeu. 
 
Ils montent toujours sur le ring après le directeur d'assaut. Leur tenue : 

• Pour les garçons : 
Une paire de bandes ou mitaines ou chaussettes 

 Une paire de gants de 10 onces, 
 Un casque, 
 Un protège dents, 
 Un short, 
 Une coquille, 
 Un débardeur. 
 
• Pour les filles : Idem plus, 
 Un protège poitrine est fortement conseillé. 
 Un tee-shirt. 

 
Avant le début de l'assaut, sur ordre du directeur d'assaut, ils rejoignent le centre du ring 
et se touchent les gants. Idem à la fin de l'assaut avant la décision. 
Le directeur d'assaut lève le bras du vainqueur à l'annonce de la décision. Les boxeurs 
doivent se toucher les gants à nouveau avant de quitter le ring. 
Ils doivent également saluer le directeur d'assaut et l'entraîneur adverse en leur serrant la main 
après décision. 
 
1) Interdictions  
 

Il est interdit de : 
 

• chercher à faire mal 
• frapper fort, 
• tourner le dos à son opposant, 
• baisser la tête (visage face au sol), 
• toucher avec la partie non autorisée des poings, 
• toucher une cible non autorisée, 
• parler en boxant, 
• tenir ou pousser l'adversaire, 
• toucher en sautant. 
• se tenir aux cordes, 
 

Chaque faute est sanctionnée également. Si le boxeur commet une faute visiblement 
intentionnelle, le directeur d'assaut peut le disqualifier sans avertissement préalable. 

 
 

2) Gradations des Sanctions  
 

CHAQUE FAUTE EST SANCTIONNEE PAR UNE PENALITE. L’ARBITRE EVALUE LA 
GRAVITE DE LA FAUTE , ET DEMANDE AUX JUGES D’AJOUTER A L’ADVERSAIRE 
DU BOXEUR SANCTIONNE SOIT 

• 1 POINT (PENALITE) POUR UNE FAUTE QU’IL JUGE NON IN TENTIONNELLE 



Page 7 sur 12 

• SOIT 3 POINTS (AVERTISSEMENT) POUR UNE FAUTE QU’IL JUGE 
INTENTIONNELLE, GRAVE, ET QUI PORTE ATTEINTE A L’ET HIQUE DE LA 
BEA. 

 
LE NOMBRE DE SANCTIONS EST LIMITE A 9 POINTS, CEPEN DANT L’ARBITRE 
PEUT PRONONCER LA DISQUALIFICATION D’UN BOXEUR, S’I L ESTIME QU’IL NE 
REPOND PAS A L’ESPRIT DE LA BOXE EDUCATIVE ASSAUT :  FAUTES 
INTENTIONNELLES – FAUTES GRAVES. 
3 LE JEUNE OFFICIEL S’INVESTIT DANS LES DIFFERENTS ROLES ET ACTIONS 

LORS D’UNE MANIFESTATION 
 
 
LE DIRECTEUR D'ASSAUT 

 
Le principal rôle du directeur d'assaut est de veiller à la sécurité des deux boxeurs. Il a 
pour tâche de repérer un élève fautif et de le sanctionner. Il est la seule personne à fixer la 
limite entre une touche et un coup. 
Toute tentative de mise "hors assaut", reconnue par le directeur d'assaut, doit être 
immédiatement sanctionnée par ou PENALITE, ou AVERTISSEMNT ou 
DISQUALIFICATION,en fonction du degré d'agressivité. 
 
Le directeur d'assaut fait observer le cérémonial avant et après l'affrontement. 
 
Les Commandements 
… 

Le directeur d'assaut avant l'assaut : 
• Il monte sur le ring en premier. 
• Il vérifie la tenue des boxeurs. 
• Il s'assure que les juges sont prêts. 
• Il invite les boxeurs à se toucher les gants. 
• Il signale au chronométreur le début de l'assaut. 

 
Le directeur d'assaut pendant l'assaut : 

• Il dit "STOP" lorsqu'une faute est commise. 
• Il justifie son arrêt oralement et par un geste correspondant à la faute. 
• Il sanctionne le fautif (pénalité ou avertissement ou disqualification). 
• Il s’assure que le boxeur fautif acquiesce d’un signe de tête pour signifier qu’il a 

compris. 
• Il dit "BOX" pour faire reprendre l'assaut. 

 
Le directeur d'assaut après l'assaut : 
 
Dans le cas d’un jugement avec bulletins : 

• Il rassemble les bulletins des juges. 
• Il les donne au délégué qui annonce la décision. 

 
     Dans le cas d’un jugement avec le boxe compteur, l’arbitre attend la décision donnée 
par le délégué, 

• Il prend la main de chaque boxeur et lève le bras du vainqueur. 
• Il invite les boxeurs à se serrer la main. 

 
Dans le cas particulier d'un saignement de nez ou d'une blessure, l’arbitre peut décider 
d’arrêter le match s’il estime que le saignement est trop important, ou si le boxeur saigne 



Page 8 sur 12 

pour la seconde fois. La décision sera alors donnée aux points. Le boxeur qui bénéficie du 
plus grand nombre de juges en sa faveur est déclaré vainqueur (GP) 
 
 
LE JUGE 
 
Jugement aux bulletins : 
 

• Il comptabilise les points de chaque boxeur. 
• Il mentionne les pénalités + 1 et les avertissements + 3 en les entourant sur le 

bulletin. 
• Il indique le vainqueur sur le bulletin. 
• Chaque juge remplit son bulletin. Le boxeur ayant une majorité de juges en sa 

faveur est déclaré vainqueur. 
 
Le jugement se fait toujours avec un nombre impair de juges (3 ou 5). 
 
LE BULLETIN DE JUGEMENT 
 
L'assaut se caractérise par la succession de phases d'attente au cours desquelles les 
boxeurs sont à distance et s'observent et de phases d'échanges au cours desquelles une 
ou plusieurs touches sont déclenchées. 
 
Un échange commence lorsqu’une attaque est portée et réussie sur une cible autorisée et 
se termine lorsqu’il n’y a plus délivrance de touches de part et d’autre. 
L’échange est remporté par le boxeur ayant le plus touché. En cas de doute, l’échange ne 
doit pas être comptabilisé. 
 
A la fin de chaque échange, le juge doit se prononcer sur le bulletin en faisant un trait 
dans la case correspondant à la reprise en cours, soit pour le rouge, soit pour le bleu, ou 
bien aucun trait s'il estime que l'échange est nul. 
 
Le nombre de touches et la durée de l'échange ne changent pas la valeur du score obtenu 
: il s'agit toujours d'un échange en faveur d'un boxeur matérialisé par un trait. 
 
La totalisation des scores se fait sur le principe de la scoring machine : le score de la 
première reprise sera ajouté à celui de la seconde puis la troisième, pour un score final 
prenant en compte la totalité des échanges gagnés pendant l'assaut. 
 
La décision est donnée au nombre de bulletins en faveur du bleu et du rouge. En cas 
d'égalité au score final, donner la préférence à partir des critères suivants : 

• 1er critère :le respect du règlement, c'est-à-dire le boxeur qui a été le moins 
pénalisé à la lecture du bulletin. 

• 2ème critère : le boxeur qui n’a pas été le premier sanctionné 
• 3ième critère : le boxeur le plus jeune.. 
 

Jugement au boxe compteur pour le Championnat de France : 
 
LORSQUE L’ARBITRE STOPPE L’ASSAUT ET ANNONCE « PENALITE » OU 
« AVERTISSEMENT », LES JUGES PRENNENT EN COMPTE LA FAUTE : 

• IL S’AGIT D’UNE PENALITE : LE JUGE VALIDE LA FAUTE EN APPUYANT UNE 
SEULE FOIS SUR LA TOUCHE NOIRE DU BOXEUR SANCTIONNE 
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• S’IL S’AGIT D’UN AVERTISSEMENT : LE JUGE ATTEND QUE LE VOYANT 
LUMINEUX CLIGNOTE ET VALIDE EN APPUYANT UNE SEULE FOIS SUE L 
BOUTON NOIR DU BOXEUR FAUTIF. 

 
En Résumé  : 
 
La qualité majeure d'un bon juge est de rester attentif à la succession des phases 
d'attente et des phases d'échanges, en n'oubliant pas de donner une décision à la fin de 
chaque échange (soit bleu, soit rouge) ou ne rien noter si l'échange est nul. 
 
4 LE JEUNE OFFICIEL DOIT RESPECTER LES CODES DE SA FONCTION 
 
 

ROLES COMPETENCES PRECISIONS – ATTENDUS 
Je respecte la chronologie suivante : 
- Je fais les vérifications sur les boxeur(se)s (protège dent, 
coquille, protège poitrine) 

- Je fais se saluer les boxeur(se)s 
- Juges prêts 
- Boxeur(se)s prêt(e)s 
- Chrono 
Mes commandements sont exprimés dans les termes 
réglementaires : « BOXE » « STOP » 
Mes commandements sont entendus par les boxeurs, les 
officiels, le public 

Protocole  

Je ramasse et vérifie les bulletins avant de les remettre au 
régulateur de ring 
Je fais se saluer les boxeur(se)s, je lève les bras du (de la) 
vainqueur 
Avant de sanctionner, je préviens les boxeurs, j’explique la 
faute 
Avant chaque reprise, je regarde si le protège dent est en place 
J’envoie un boxeur(se) au coin neutre pour m’occuper de l’autre 
boxeur(se) 
(exemple : perte du protège dent, incident vestimentaire) 
Je précise la couleur du coin du boxeur(se) sanctionné(e) 
J’explique mes interventions avec les termes appropriés 

Direction de 
l’assaut  
Sécurité  

Je ne tiens pas compte des réactions du public et avertis les 
soigneur(se)s trop bruyants 

Déplacements  Je me déplace sans gêner les boxeur(se)s 
Je me déplace et me place pour voir tous les échanges 

 
D 
I 
R 
E 
C 
T 
E 
U 
R 
 
 

  D’ 
 

A 
S 
S 
A 
U 
T 
 

Interventions  Interventions justes et valables 
60% = 2 - 70% = 4 - 80% = 6 - 90% =8 - 100% = 10 
Le nom des boxeur(se)s est inscrit sans erreur 
On visualise l’exactitudede l’enregistrement des sanctions 
Il n’y a pas d’erreur d’addition 
La décision est exprimée réglementairement 

Tenue  
du 

Bulletin  
Le bulletin est signé 
Le bulletin est conforme aux décisions de l’arbitre 
La décision donnée est bonne 

 
J 
J 
U 
G 
E 

Opportunité 
des 

Décisions L’écart entre le total des échanges des 2 boxeur(se)s est 
conforme à la réalité 
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5 LE JEUNE OFFICIEL DOIT VERIFIER SES CONNAISSANCES 
 

Questionnaire :  Règlement Boxe Assaut 
 

1 A quel moment le directeur d'assaut doit-il monter sur le ring 
? 

Avant les boxeurs 

2 Le directeur d'assaut doit-il vérifier les bulletins des juges en 
les ramassant ? 

Oui 

3 A quels moments les boxeurs doivent-ils se serrer la main ? Avant et après la décision 

4 Quels sont les commandements du directeur d'assaut ? Box, Stop 

5 Une touche sur l'oreille donnée avec le pouce du gant doit-elle 
être comptabilisée par les juges? 

Non  

6 Quelles sont les cibles autorisées ? 
Faces antérieures et 
latérales du corps,  de la 
tête à la ceinture 

7 
Dans un but préventif, peut-on stopper un assaut sans 
sanctionner le boxeur fautif pour le prévenir de la sanction à 
venir ? 

Non  

8 Comment marque-t-on un point en boxe éducative assaut ? Un boxeur doit remporter un 
échange 

9 D'un point de vue réglementaire, le boxeur qui touche le 
dernier remporte l'échange automatiquement ? 

Non  

10 Quel est le premier critère du juge pour départager deux 
boxeurs en cas d'égalité de points ? 

Le boxeur qui a été le moins 
pénalisé 

11 Le match nul est-il possible ? si oui, dans quel cas ? Non 

12 Une touche unique au corps peut-elle constituer un échange 
? 

Oui  

13 Dans quel cas, le directeur d'assaut peut-il sanctionner un 
boxeur directement par un avertissement ? 

Lorsque le directeur 
d'assaut estime que la faute 
est grave ou intentionnelle 

14 Que se passe-t-il si un boxeur saigne du nez ? Arrêt de l'assaut, décision aux 
points 

15 
Si un boxeur commet une faute sanctionnée par le directeur 
d'assaut, les juges peuvent-ils comptabiliser l'échange 
remporté par celui-ci ? 

Non  

16 Que doit noter le juge sur son bulletin en cas d'égalité de 
touche lors d'un échange ? 

Rien  

17 Quel est l'équipement obligatoire du boxeur ? Bandages, gants, protège dents, 
débardeur, coquillle 

18 
Un entraîneur peut parler à son boxeur pendant l'assaut 
dans la mesure où les consignes données ne sont pas 
agressives ? 

Non  

19 Peut-on compter un boxeur en cas de coup dur (KD par 
exemple) ? 

Non 

20 Le directeur d'assaut doit-il lever le bras du boxeur fautif 
pour le sanctionner ou le désigner du doigt ? 

Désigner du doigt le boxeur 
fautif 

21 
Lors d'un échange, le boxeur rouge touche 1 fois au buste, 
le bleu touche 1 fois à la face en contre attaque…qui gagne 
l'échange ? 

Echange nul, personne 

22 Citer 5 types de fautes sanctionnables ? 
Coup trop fort, tête basse, 
main ouverte, pousser, 
accrocher 
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23 
Lors d'un échange, chaque boxeur touche 2 fois son 
adversaire. Le juge doit alors comptabiliser l'échange nul et 
noter un point pour chacun des boxeurs ? 

Non, il ne note rien 

24 
Pour désigner le vainqueur, le juge doit-il totaliser les scores 
des 3 rounds ou compter le nombre de round gagné par 
chacun ? 

Totaliser les scores des 
3 rounds pour chaque 
boxeur 

25 L'entraîneur peut-il pénétrer à l'intérieur des cordes du ring 
ou doit-il rester à l'extérieur ? 

Il reste à l'extérieur 

26 
Un boxeur qui touche 4 fois lors d'un échange marque plus 
de points qu'un boxeur qui touche 1 fois dans trois 
échanges différents ? 

Non  

27 En cas d'égalité de points, quels sont les critères pour 
départager les boxeurs ? 

1. le boxeur le moins 
pénalisé – 2. le boxeur qui 
n’a pas été le premier 
pénalisé – 3. le boxeur le 
plus jeune 

28 A quel moment les boxeurs doivent-ils se toucher les gants 
? 

Sur ordre du directeur 
d'assaut avant le début de 
l'assaut 

29 Quel est le mot que le directeur d'assaut doit employer avant 
toute intervention ?  

Stop 

30 Une touche donnée avec la main ouverte doit-elle être 
sanctionnée ? 

Oui 

31 Le directeur d'assaut peut-il toucher ou attraper le boxeur lors 
d'une sanction à son encontre ? 

Non 

 
6 LE JEUNE OFFICIEL ASSURE LE SUIVI DE SA FORMATION  
 
L’UNSS propose à tout jeune officiel certifié de pouvoir gérer son suivi de formation sur 
son serveur Intranet. 
 
Pour accéder au serveur, il devra demander à son professeur d’EPS  ses codes d’accès : 
 

� Son identifiant (c’est son numéro de jeune officiel qui sera inscrit sur sa licence UNSS) 
� Son mot de passe. 

 
Pour ce faire, le professeur d’EPS devra se connecter sur le serveur Intranet avec les 
codes d’accès de son Association Sportive d’établissement, et déclarer le jeune officiel. En 
retour, le mot de passe s’affichera à l’écran. Ces codes d’accès sont valables pendant dix 
ans. 
 
Sur le serveur, le jeune officiel pourra enregistrer régulièrement deux types d’informations 
le concernant. 
 
� Toutes les actions qu’il aura réalisées en tant qu’arbitre ou juge de rencontres UNSS. 
� Toutes les actions de formation (stages par exemple) qu’il aura suivies. 
 

Celles-ci seront analysées immédiatement et automatiquement et pourront être consultées 
sous différentes formes. Un tableau statistique simple rendra compte de l’histoire de 
toutes les actions réalisées. 
 
L’adresse du site pour accéder au serveur Intranet est : www.unss.org 
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7 LE JEUNE OFFICIEL PEUT PARFAIRE SA FORMATION EN C ONSULTANT DES 
DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES  

 
 
 

 
CONSULTER : 

 
le site UNSS  : www.unss.org 

 
Règlement par équipes et Challenge Filles 

 
Guide Jeune Officiel 

document réalisé par Jean WILLOCQ, membre de la CMN 
qui a inspiré ce livret de Jeune Officiel 

 
 
 
 

le site FFB : ffboxe.asso.fr 
 

FEDERATION FRANCAISE DE BOXE 
14, Rue Scandicci – 93508 PANTIN Cedex 

Tél. 01 49 42 23 72 
 
 
 
 
 

Bibliographie : 
Règlement FFB Boxe Educative Assauts. 

Livre : La Boxe Educative de Pierre COUGOULIC, Stép hane RAYNAUD 
et Benoît COUGOULIC  (Ed. Amphora) 

 
 

 
 
 


